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Le 14 avril 2026, le Haut Conseil des 
professions paramédicales (HCPP) a rendu 
un avis favorable au projet de décret présenté 
par l’Ordre infirmier. 

Objectifs affichés : 

• intégrer les évolutions issues de la loi 
infirmière de juin 2025, 

• renforcer la protection des 
professionnels, 

• clarifier plusieurs obligations 
déontologiques devenues floues avec 
l’évolution du métier. 

 
Violences : une reconnaissance officielle 
attendue 

Le projet introduit une avancée importante :  

 les violences et menaces de violences 
deviennent des motifs légitimes de refus ou 

d’interruption de soins. 

Pour la CFTC, cette reconnaissance était 
indispensable. Elle répond à une réalité de 
terrain : 

• hausse des agressions, 

• pressions psychologiques, 

• situations mettant en danger les 
professionnels. 

Cette clarification protège les infirmiers et 
sécurise leurs décisions lorsqu’ils doivent se 

retirer d’une situation dangereuse 
 

Continuité des soins 

Les amendements permettent désormais : 

• la transmission 
des informations 
même sans infirmier 
désigné, 

• un principe 
essentiel : la 
continuité des soins ne doit jamais 
mettre en danger le professionnel. 

 
Une avancée soutenue par la CFTC, 
essentielle pour les zones sous‑dotées. 

 
Fin du renvoi aux recommandations 
ordinales 

Les recommandations ordinales n’ayant 
aucune valeur réglementaire, leur 
suppression évite : 

• le flou juridique, 

• les erreurs, 

• l’insécurité disciplinaire.  
 

 Le code devient clair, autonome et 
opposable. 

 

Autres évolutions 

• Secret professionnel modernisé. 

• Diagnostic infirmier mieux encadré. 

• Directives anticipées / fin de vie : 
rôle clarifié. 
• Salariat entre infirmiers enfin 
encadré.  
Objectif : harmoniser et sécuriser les 
pratiques. 

 
La CFTC restera mobilisée jusqu’à 

la publication du décret. 

Nouveau Code de Déontologie Infirmier (2026) 
Un texte en révision pour mieux 

protéger les infirmiers et clarifier 
leurs devoirs 



Congé supplémentaire de naissance  
 

Pour les titulaires, stagiaires et contractuels – À partir du 1er juillet 2026 

Le congé supplémentaire de naissance est un nouveau droit ouvert aux 
agents de la Fonction publique hospitalière (FPH). Il permet de bénéficier 
d’un ou deux mois de congé indemnisé après la naissance ou l’adoption d’un 
enfant. Ce dispositif vise à renforcer l’accompagnement des familles, 
soutenir le développement de l’enfant et favoriser l’égalité 
femmes‑hommes. 

Créé par la Loi de financement de la Sécurité sociale (LFSS) 2026, ce congé s’ajoute aux 
dispositifs existants : 

• congé maternité, 

• congé de paternité et d’accueil de l’enfant, 

• congé d’adoption. 
 

Il ne remplace pas le congé parental.  

Il est ouvert pour les enfants nés ou adoptés à partir du 1er janvier 2026, avec une prise 
possible à compter du 1er juillet 2026. 

 

Durée et modalités 

• Durée totale : 1 ou 2 mois 

• Fractionnement : possible en 2 périodes d’un mois 

• Délai de prise : dans les 9 mois suivant la naissance ou l’adoption 

• Organisation : prise simultanée ou alternée entre les parents 

• Condition préalable : avoir épuisé les congés maternité / paternité / adoption 
 

Le congé est ouvert aux deux parents, qu’ils vivent ensemble ou non.  
 

Indemnisation 

Le congé est payé par l’employeur public, c’est‑à‑dire l’établissement hospitalier. 
L’indemnisation est versée sur la paie de l’agent. 

 
Démarches pratiques 

L’agent doit : 

• informer l’employeur par écrit, 

• fournir les justificatifs (naissance, adoption…), 

• préciser la durée, le fractionnement et la période souhaitée, 

• respecter le délai interne 
 
Le congé supplémentaire de naissance constitue une avancée 

majeure pour les agents de la FPH. Il offre jusqu’à 2 mois 
de congé indemnisé, protège la carrière, sécurise les droits 

statutaires et renforce l’accompagnement des familles.  

F3SCT – Santé, Sécurité et Conditions de Travail  
 

Agir pour la prévention, protéger les agents, améliorer le quotidien  
 

Instance issue du CSE, la Formation Spécialisée en Santé, 
Sécurité et Conditions de Travail est le cœur de la prévention 
dans la Fonction Publique Hospitalière. Elle veille à la sécurité des 
agents, à la qualité des conditions de travail, et à la mise en 
œuvre des mesures de prévention. 

Son rôle : 

• Identifier les risques professionnels 

• Proposer des actions de prévention 

• Suivre les situations à risque et les accidents 

• Contribuer à la politique de santé au travail 

Comité Social d’Établissement (CSE) 
 

L’instance centrale du dialogue social dans la FPH 

Depuis 2023, le CSE est devenu l’instance unique, issue de la 
fusion : 

• du Comité Technique d’Etablissement (CTE) 

• du CHSCT 

 
 Son rôle 

 

• Organisation des services 

• Fonctionnement de l’établissement 

• Conditions de travail 

• Politique RH et gestion des effectifs 
 
 Sa composition 
Le CSE est composé de représentants du personnel élus, qui portent la voix des agents et 
défendent leurs droits. 

Mieux connaître les instances pour mieux défendre vos droits  
la CFTC vous guide au cœur des instances  


